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____________________________________ déclare et accepte qu’en tant qu’Exploitant, il est le 
mandataire de : 

 
(Indiquer le nom légal complet de tous les titulaires d’intérêts et/ou parties 
participantes, y compris le Représentant, pour le compte ou avec le consentement 
desquels l’Exploitant agit); 

 
 
  
 

 
 
 
en ce qui concerne la conduite de tout travail ou activité en vertu de la présente autorisation ou 
l’exécution de toute obligation ou exigence pouvant découler de la Loi de mise en œuvre de 
l’Accord atlantique Canada-Terre-Neuve-et-Labrador1 ou de la Canada-Newfoundland and 
Labrador Atlantic Accord Implementation Newfoundland and Labrador Act2 à cet égard.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 L.C. 1987, c.3 
2 R.S.N.L. 1990, c. C-2 


